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Usine de la Société romande d'électricité,

à Sonzier sur Montreux.

Par J. MICHAUD, ingénieur.

A plusieurs reprises le Bulletin technique a publié des

notices sur les diverses usines de la Société romande
d'électricité. Pour celle de Sonzier il n'y a eu jusqu'ici que quelques

renseignements préliminaires, publiés en décembre

1900 avant le parachèvement de la construction.

Nous pensons intéresser nos lecteurs en donnant ici
une courte notice sur cette usine et en la faisant précéder

de quelques mots sur la genèse de la Société et de ses

installations.

I. Introduction.

La contrée alimentée par les usines de la Société

romande s'étend depuis les villages d'Ollon et de Colombey

dans la plaine du Rhône jusqu'aux localités de Rivaz et

St-Gingolph sur les bords du Léman, embrassant ainsi

Aigle, Leysin, Vouvry et toute l'opulente région de Vevey,

Montreux, Chillon, Villeneuve. La figure 1 en donne une

carte schématique.
Il est à remarquer que cette dernière contrée fut une

des premières de la Suisse, après Lausanne, à jouir d'une

distribution d'éclairage électrique. En effet la Société

électrique Vevey-Montreux fondée le 14 août 1886 au capital de

un million, commença l'exploitation de l'éclairage électrique

le 25 décembre 1887. Elle construisit aussi le tramway
Vevey-Montreux-Ghillon, l'un des trois ou quatre premiers

à traction électrique, inaugurés dans la vieille Europe. Il
fut ouvert à l'exploitation le 4 juin 1888. Nous ne ferons

pas la description de ce dernier, mais on nous permettra
de rappeler en passant que toutes ces installations premières

de la Société électrique Vevey-Montreux sont sorties en

entier, ensemble et détails, projets et exécution, travaux

publics et machines électriques des mains de M. l'ingénieur
Henri Aguet, de Vevey.

La première usine hydro-électrique de la Société Vevey-

Montreux fut établie sur la Baie de Montreux au lieu dit
Tau 1 an, immédiatement à l'amont du pittoresque pont des

Planches et au débouché des gorges bien connues du Ghau-

deron. La chute est de 245 mètres fort haute pour l'épo¬

que et le débit extrêmement variable avec un minimum
de 60 litres par seconde. Un réservoir de mise en charge

de forme rectangulaire, avec murs en maçonnerie presque
entièrement en saillie sur le sol naturel, permettait
d'accumuler l'eau motrice pendant les heures de faible charge.

La rupture de ce réservoir, qui se produisit le 6 novembre

1888 fut un vrai désastre et entraîna la mort de huit
personnes. On l'a remplacé par deux autres, ayant ensemble

une capacité équivalente, soit 5000 m3. Ils sont entièrement

creusés dans le rocher. Leur forme est circulaire et

les parois sont constituées par du béton armé, adossé au

rocher. L'emplacement a été choisi de telle façon que si

une rupture se produisait, les eaux s'écouleraient rapidement

et directement dans les gorges de la Baie de

Montreux en suivant un chemin non seulement inhabité mais

„pas même cultivé. On voit comment un grand luxe de

précautions a succédé pour ce nouveau réservoir à une

confiance un peu exagérée dans la solidité des maçonneries

du premier.
Les difficultés spéciales rencontrées aux débuts de la

Société Vevey-Montreux étaient à peine surmontées lorsque

l'arrivée en ligne de la Société des forces motrices de la

Grande Eau vint par sa concurrence compliquer la situation.

Cette société fondée le 5 novembre 1895 au capital

de Fr. 1 400000, porté par la suite à Fr. 2000 000, utilisa

pour commencer la chute du palier moyen de la Grande

Eau à Vuargny à quatre kilomètres à l'amont d'Aigle. Elle

y adjoignit en avril 1902 les Forces du lac Tanay utilisées à

l'usine de Vouvry.
Dès lors les deux sociétés, travaillant dans la même

région, une lutte acharnée s'engagea. Les résultats de cette

lutte furent un abaissement des. tarifs et l'adoption très

générale du forfait, mais aussi une augmentation considérable

dans l'emploi de l'électricité.
Le revers de la médaille ne se fit pas attendre. Ces

forfaits peu ou pas contrôlés, car chacune des sociétés ennemies

ménageait ses clients, amenèrent des abus considérables

et tels qu'ils mettaient l'avenir en péril.
D'autre part la présence dans la même localité de deux

réseaux distincts augmentait les frais de première installation

et d'entretien. Pour mettre un frein aux abus et pour

pouvoir établir des installations capables de satisfaire au

développement très rapide de la contrée, les deux sociétés

résolurent d'unir leurs intérêts.
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